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ARTICLE 14

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« procureur de la République et du juge des enfants qui connaissent »,

les mots :

« juge des enfants qui connaît ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli tendant à placer le dossier unique de personnalité sous le contrôle
xclusif du juge des enfants et non sous celui du juge des enfants et du procureur de la République.


